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Les mises en candidatures pour la Médaille du Bénévolat de la 
Saskatchewan sont ouvertes  

Les résidants de la Saskatchewan ont jusqu’au 18 octobre pour présenter des 
candidatures à la Médaille du Bénévolat de la Saskatchewan. Cette distinction 
honorifique reconnaît les personnes qui ont accompli un service de bénévolat 
remarquable ou qui ont fait preuve d’engagement communautaire exceptionnel. 
 
« La grande force de la Saskatchewan réside dans les compétences et la 
générosité de ses bénévoles », a déclaré la lieutenante-gouverneure 
Mme Vaughn Solomon Schofield. « Je vous encourage tous à proposer la 
candidature d’un bénévole méritant au prix le plus prestigieux dans son domaine, 
la Médaille du Bénévolat de la Saskatchewan, afin que nous puissions présenter 
nos remerciements publics à nos bénévoles les plus dévoués. » 
 
Tout citoyen canadien qui habite en Saskatchewan ou y a habité pendant 
longtemps peut être mis en candidature. Les seules exceptions sont les 
représentants élus actuellement en fonction à la Chambre des communes ou à 
l’Assemblée législative, ou les membres de la magistrature. Un groupe ou un 
organisme ne peut pas être nommé et les mises en candidature à titre posthume 
ne sont pas acceptées. 
 
Depuis sa création en 1995, la Médaille du Bénévolat a été décernée à 
148 citoyens. Une liste des lauréats ainsi que des renseignements et le 
formulaire de mise en candidature sont accessibles en ligne sur le site 
www.ops.gov.sk.ca/svm ou en composant sans frais le 1-877-427-5505. 
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Direction des communications 
Regina 
Téléphone : 306-798-6095 
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